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(54) Poubelle adaptée pour le tri selectif

(57) L'invention concerne une poubelle (1) compre-
nant au moins deux compartiments (C0, C1, C2, C3) dé-
limités par des éléments de séparation (S0, Si, S2, S3)
maintenus de manière amovible en position verticale
par un de leurs cotés inséré dans une rainure longitudi-

nale (6) ménagée dans un élément tubulaire (4) rotatif
autour d'un axe centré sur le fond de la poubelle.

Une telle poubelle (1 ) est particulièrement destinée
au tri sélectif des déchets dans le cadre d'un usage do-
mestique.
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Description

[0001] L'invention a trait à une poubelle, et en parti-
culier à une poubelle adaptée pour permettre le tri sé-
lectif des ordures ménagères dans le cadre d'un usage
domestique.
[0002] On connaît par la demande de brevet FR-A-2
790 745 une poubelle dont le volume intérieur est divisé,
à l'aide de cloisons mobiles, en plusieurs comparti-
ments. Cette poubelle, de forme parallélépipédique, est
équipée en partie basse de plusieurs tiroirs dans les-
quels des sacs poubelles sont stockés.
[0003] De par sa forme, une telle poubelle est encom-
brante et difficile à déplacer.
[0004] On connaît également, par US-A-3 720 346 et
par US-A-4 867 328, des poubelles dont le volume in-
térieur est divisé par des panneaux articulés sur des
charnières situées sur un axe central de la poubelle.
Ces panneaux sont bloqués en position pour délimiter
des compartiments par des moyens de blocage, notam-
ment des ergots ou des encoches disposés sur la face
interne de la paroi de la poubelle.
[0005] Avec ces différentes poubelles, pour pouvoir
jeter les déchets ménagers dans le bon compartiment,
il est nécessaire de pouvoir accéder librement à la pou-
belle de tous les côtés, ce qui n'est pas toujours possible
selon l'emplacement de celle-ci. L'entretien et le net-
toyage de ces poubelles sont également fastidieux.
[0006] C'est à ces inconvénients qu'entend plus par-
ticulièrement remédier l'invention en proposant une
poubelle adaptée au tri sélectif des déchets ménagers
dont la manipulation et l'accès aux divers comparti-
ments sont faciles et qui permet un entretien et un net-
toyage aisés.
[0007] A cet effet, l'invention a pour objet une poubel-
le comprenant au moins deux compartiments adjacents
dont au moins un côté commun est délimité par un élé-
ment de séparation, des moyens adaptés pour mainte-
nir en position de manière amovible au moins un élé-
ment de séparation étant positionnés au niveau ou au
voisinage du centre géométrique du fond de la poubelle,
caractérisée en ce que les moyens comprennent un élé-
ment tubulaire monté libre en rotation autour d'un axe
globalement aligné avec un axe géométrique central de
la poubelle qui passe par le centre géométrique ou à
proximité de celui-ci.
[0008] Grâce à l'invention, on réalise une poubelle
dont le nombre et/ou le volume utile des divers compar-
timents sont aisément modifiables, tout en conservant
un encombrement adapté à un usage domestique, no-
tamment lorsqu'elle est intégrée dans un meuble de cui-
sine alors que les différents compartiments sont aisé-
ment accessibles du fait que l'élément tubulaire main-
tenant les éléments de séparation est libre en rotation.
[0009] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l'invention, la poubelle incorpore une ou plu-
sieurs des caractéristiques suivantes :

- L'élément tubulaire comprend au moins une rainure
longitudinale ménagée sur sa paroi externe et for-
mant une glissière de réception d'un élément de sé-
paration. Avantageusement, cet élément tubulaire
comporte plusieurs rainures régulièrement répar-
ties sur sa paroi externe.

- Les moyens adaptés pour maintenir au moins un
élément de séparation sont pourvus d'un pied dont
la forme et les dimensions sont telles qu'il forme un
double fond pour la poubelle et permet le centrage
des moyens par rapport au centre géométrique du
fond de la poubelle. Avantageusement, ce pied est
pourvu d'orifices adaptés pour permettre l'écoule-
ment de fluides dans l'espace formé entre le fond
de la poubelle et le pied. Avantageusement, le pied
est fixé par soudage, vissage, collage sur l'axe ou
est venu de matière avec celui-ci.

- Au moins un élément de séparation est pourvu de
moyens de support et/ou d'accrochage de sacs
poubelle.

- La poubelle comporte un couvercle manoeuvrable
par une pédale, une poignée ou un câble.

- Des inscriptions permettant de repérer les compar-
timents sont portées sur les éléments de sépara-
tion, le couvercle, et/ou la paroi externe de la pou-
belle.

- Le couvercle de la poubelle est équipé d'un dispo-
sitif de protection évitant le pincement des doigts,
notamment un renfort en mousse sur le bord infé-
rieur du couvercle.

[0010] L'invention sera mieux comprise et d'autres
avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement à la
lecture de la description qui va suivre d'un mode de réa-
lisation d'une poubelle conforme à l'invention, donnée
uniquement à titre d'exemple et faite en se référant aux
dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'une poubel-
le conforme à l'invention dont le couvercle est en-
trouvert,

- la figure 2 est une vue générale de certains élé-
ments constitutifs de la poubelle représentée à la
figure 1, avant leur mise en place, la poubelle étant
représentée partiellement, et sans son couvercle,

- la figure 3 est une coupe longitudinale selon le plan
III-III à la figure 1 de la poubelle sans son couvercle
et

- la figure 4 est une vue de dessus de la poubelle
représentée à la figure 1 sans son couvercle.

[0011] La poubelle 1 représentée à la figure 1 est un
récipient de forme cylindrique à base circulaire pourvu
d'un couvercle 2 manoeuvrable à l'aide d'une pédale 3
par un jeu de tringles connu en soi. Le volume utile V
de la poubelle 1 est divisé en plusieurs compartiments,
en l'occurrence quatre compartiments C0, C1, C2, C3.
Ces compartiments s'étendent sur toute la hauteur H du
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cylindre formant la poubelle 1 et sont délimités par des
éléments de séparation. Ces éléments de séparation
S0, S1, S2, S3 sont constitués par des panneaux pleins,
plats et de faible épaisseur. Ces éléments sont globale-
ment en forme de parallélépipèdes rectangles. Ils sont
positionnés de manière à avoir un de leurs grands côtés
Sg orienté dans une direction globalement parallèle à la
hauteur H de la poubelle. Ces éléments s'étendent sur
une partie importante de la hauteur de cette dernière.
Ils définissent ainsi, par leurs grands côtés Sg, la hau-
teur utile de la poubelle. Le petit coté Sc de ces éléments
a une longueur sensiblement inférieure au rayon interne
de la poubelle 1.
[0012] Les éléments S0, S1, S2, et S3 sont maintenus
en position par engagement d'un de leur grand côté
avec une pièce 4.
[0013] Cette pièce 4, visible à la figure 2, se présente
sous la forme d'un fourreau tubulaire engagé sur un axe
5 de longueur légèrement inférieure à celle du fourreau
4. Sur la paroi externe 41 du fourreau 4, sont ménagées
des rainures 6. Ces rainures 6 ont une section transver-
sale en U et s'étendent sur toute la longueur du fourreau
4 selon une direction globalement parallèle à l'axe lon-
gitudinal de ce dernier. Les rainures 6 sont régulière-
ment réparties sur la totalité de la circonférence de la
paroi externe 41 du fourreau 4. Ainsi les rainures 6 for-
ment une pluralité de glissières dont la forme et la lar-
geur sont adaptées pour recevoir chacune un grand co-
té Sg d'un élément de séparation S0, S1, S2 ou S3.
[0014] L'axe 5 est fixé, par exemple par soudage, vis-
sage ou collage, ou est venu de matière avec un pied
7. L'axe 5 est orienté par rapport au pied 7 de manière
à s'étendre selon une direction globalement parallèle à
un axe longitudinal et central A-A' de la poubelle en di-
rection de l'ouverture supérieure de cette dernière, lors-
que le pied 7 repose sur le fond 8 de la poubelle 1.
[0015] Le pied 7 se présente sous la forme d'une piè-
ce circulaire, légèrement bombée vers le haut en partie
centrale à la manière d'un chapeau de champignon. Ce
pied 7 a des dimensions légèrement inférieures à celles
du fond 8 de la poubelle 1 de manière à être aisément
insérable dans celle-ci. Plusieurs orifices 9, de forme
allongée, sont ménagés dans le pied 7. Ces orifices 9
sont régulièrement répartis sur le pourtour du pied 7 au
voisinage du bord de ce dernier.
[0016] Comme représenté à la figure 3, lorsque l'on
insère le pied 7 à l'intérieur de la poubelle 1 en orientant
sa face concave en direction du fond 8, ce pied, de par
sa forme et ses dimensions, forme un double fond pour
la poubelle 1. La concavité du pied 7 permet de définir
un espace 10 entre le double fond et le fond 8 de la
poubelle.
[0017] Le pied 7 et l'axe 5 sont mis en place de façon
réversible dans la poubelle 1 et peuvent être retirés de
celle-ci en vue de son nettoyage.
[0018] On « coiffe » alors l'axe 5 avec le fourreau 4.
Dans cette position, les rainures 6 ménagées sur le four-
reau 4 ont leurs axes longitudinaux respectifs globale-

ment parallèles à l'axe A-A' de la poubelle.
[0019] Chaque élément de séparation S0, S1, S2 et
S3 comprend un petit côté Sc qui est légèrement incur-
vé. La courbure de ce petit côté Sc est complémentaire
de la courbure de la face supérieure convexe du pied 7.
[0020] Il suffit d'insérer un grand côté Sg d'un élément
de séparation dans une rainure 6 en orientant le petit
coté Sc en direction du fond 7 pour mettre en place cet
élément de séparation. Chaque élément de séparation
se trouve ainsi maintenu par une rainure 6 dans une po-
sition où il permet de délimiter deux compartiments ad-
jacents s'étendant sur globalement toute la hauteur utile
de la poubelle 1.
[0021] Lorsque les éléments 4,5 et 7 sont en place
dans la poubelle 1, les axes longitudinaux du fourreau
4 et de l'axe 5 sont confondus avec l'axe A-A' et traver-
sent le fond 8 au niveau de son centre géométrique C8.
[0022] Comme représenté aux figures 2 et 3, les élé-
ments de séparation S0 à S3 comprennent également
un support 11 de sac poubelle. Chaque support 11 se
présente sous la forme d'un élément filaire maintenu
dans une position où il forme un angle avec une des
faces d'un élément de séparation S0 à S3 qui le porte.
Chaque élément de séparation S0, S1, S2 et S3 est éga-
lement équipé de dispositifs 12 de maintien en position
des sacs poubelle. Ces dispositifs 12 sont constitués
par des pinces bloquables en positon fermée et reliées
à l'élément de séparation par une liaison élastique, par
exemple une sangle en caoutchouc.
[0023] Des inscriptions 13 réalisées en relief comme
à la figure 1, en braille, avec un code couleur, avec des
lettres ou des chiffres, par impression, gravure ou col-
lage, sont portées sur la tranche supérieure de chaque
élément de séparation et/ou sur la paroi externe de la
poubelle. Dans un mode de réalisation non représenté,
ces inscriptions sont également reprises sur le couver-
cle et/ou les grandes faces des éléments de sépara-
tions. Les inscriptions 13 permettent d'indiquer la desti-
nation de chaque compartiment par exemple, plastique,
carton, verre.
[0024] L'utilisateur d'une telle poubelle peut, d'un sim-
ple geste, relever un élément de séparation et, soit le
retirer complètement de la poubelle, soit le positionner
dans une autre rainure 6 afin de faire varier le volume
du compartiment selon ses besoins. De même, par re-
trait ou ajout d'éléments de séparation, l'utilisateur peut
diminuer ou augmenter le nombre de compartiments de
sa poubelle.
[0025] On obtient ainsi une poubelle dont le volume
utile est modulable sans modifier son volume global.
[0026] Les dispositifs 11 et 12 de support et de main-
tien en position ouverte des sacs poubelle permettent
un usage aisé de la poubelle. Cette utilisation est
d'autant plus facile qu'il suffit de faire effectuer un mou-
vement de rotation à un élément de séparation autour
de l'axe 5 pour pouvoir amener un compartiment prédé-
terminé en face de l'utilisateur. Cette rotation des com-
partiments autour de l'axe 5 est particulièrement inté-
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ressante lorsque que la poubelle 1 est une poubelle en-
castrée dans un meuble de cuisine dont l'accès est li-
mité par le meuble. De même dans le cas d'une telle
poubelle encastrée, lorsque le sac poubelle est plein, il
est aisé, par rotation, de le présenter face à soi pour
pouvoir l'extraire de la poubelle.
[0027] Les orifices 9 ménagés dans le pied 7 permet-
tent l'écoulement dans le volume 10 des exsudats éven-
tuels. Ces liquides viennent, par exemple, d'une déchi-
rure d'un sac poubelle ou d'une erreur de manipulation
de l'utilisateur.
[0028] Lorsque l'on désire nettoyer la poubelle, il suffit
d'extraire les éléments de séparation S0 à S3, le four-
reau 4, l'ensemble formé de l'axe 5 et du pied 7, pour
pouvoir aisément les nettoyer individuellement et désin-
fecter la poubelle 1.
[0029] Une telle poubelle est réalisée de préférence
dans un matériau léger, rigide, par exemple en polymè-
re, par exemple par injection plastique, moulage ou roto
moulage. On peut également envisager sa réalisation
dans d'autres matériaux, par exemple en métal.
[0030] Le couvercle 2 est manoeuvrable par un sys-
tème de câbles lorsque la poubelle est encastrée dans
un meuble. Dans un autre mode de réalisation, cette
poubelle est équipée de moyens de roulements tels que
des roulettes omnidirectionnelles. Dans un autre mode
de réalisation les différents éléments de séparation sont
teintés dans la masse dans un but d'identification.
[0031] Dans une autre configuration, le nombre et le
profil des rainures sont différents, par exemple, les rai-
nures 6 ont une section transversale en V ou en Y. Dans
ce cas, l'un des bords de l'élément de séparation a un
profil de forme complémentaire.
[0032] De même, en variante, l'axe 5 est directement
posé sur le fond 8 de la poubelle, celle-ci étant alors
dépourvue d'un pied 7, dans ce cas les exsudats ne sont
plus recueillis dans l'espace 10 ménagé sous le double
fond.
[0033] En variante, le couvercle 2 est muni d'un dis-
positif de protection évitant le pincement des doigts, no-
tamment des enfants. Ce dispositif est, par exemple, un
renfort en mousse sur le bord inférieur du couvercle.
[0034] Dans une autre configuration, la forme et le
nombre des orifices 9 sont différents de ceux représen-
tés.
[0035] En variante, les dispositifs de support et/ou de
maintien en position des sacs sont également différents,
par exemple le dispositif 12 est un cerceau pourvu de
pointes ou remplacé par des encoches ménagées sur
la tranche supérieure des éléments de séparation.
[0036] Il est aisé d'équiper des poubelles cylindriques
existantes, de taille normalisée, avec un axe 5 solidaire
d'un pied 7, un fourreau 4 et des éléments de séparation
S0 à Sn en nombre variable afin de pouvoir transformer
sa poubelle domestique en une poubelle adaptée au tri
sélectif des ordures ménagères.
[0037] En variante, des poubelles de grandes dimen-
sions destinées à un usage collectif, par exemple pour

des immeubles, des copropriétés ou un usage public
dans les points de collecte des déchets sont aisément
réalisées.

Revendications

1. Poubelle (1) comprenant au moins deux comparti-
ments adjacents (C0, C1, C2, C3) dont au moins un
côté commun est délimité par un élément de sépa-
ration (S0, S1, S2, S3), des moyens (4,5,7) adaptés
pour maintenir en position de manière amovible au
moins un élément de séparation (S0, S1, S2, S3)
étant positionnés au niveau ou au voisinage du cen-
tre géométrique (C8) du fond (8) de ladite poubelle
(1), caractérisée en ce que lesdits moyens (4, 5,
7) comprennent un élément tubulaire (4) monté li-
bre en rotation autour d'un axe (5) globalement ali-
gné avec un axe géométrique central (A-A') de la-
dite poubelle (1) qui passe par ledit centre géomé-
trique (8) ou à proximité de celui-ci.

2. Poubelle (1) selon la revendication 1, caractérisée
en ce que ledit élément tubulaire (4) comprend au
moins une rainure longitudinale (6) ménagée sur sa
paroi externe (41) et formant une glissière de récep-
tion d'un élément de séparation (S0, S1, S2, S3).

3. Poubelle (1) selon la revendication 2, caractérisée
en ce que ledit élément tubulaire (4) comporte plu-
sieurs rainures (6) régulièrement réparties sur sa
paroi externe (41).

4. Poubelle (1) selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce que lesdits moyens (4,
5) sont pourvus d'un pied (7) dont la forme et les
dimensions sont telles qu'il forme un double fond
pour ladite poubelle (1) et permet le centrage des-
dits moyens par rapport audit centre géométrique
(C8).

5. Poubelle (1 ) selon la revendication 4, caractérisée
en ce que ledit pied (7) est pourvu d'orifices (9)
adaptés pour permettre l'écoulement de fluides
dans l'espace (10) formé entre le fond (8) de ladite
poubelle (1) et ledit pied (7).

6. Poubelle (1) selon la revendication 4 ou 5, carac-
térisée en ce que ledit pied (7) est fixé par souda-
ge, vissage, collage sur ledit axe (5) ou est venu de
matière avec l'axe (5).

7. Poubelle (1) selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce qu'au moins un élé-
ment de séparation (S0, S1, S2, S3) est pourvu de
moyens de support (11) et/ou d'accrochage (12) de
sacs poubelle.
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8. Poubelle (1) selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce qu'elle comporte un
couvercle (2) manoeuvrable par une pédale (3),
une poignée ou un câble.

9. Poubelle (1) selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce que des inscriptions
(13) permettant de repérer les compartiments (C0,
C1, C2, C3) sont portées sur les éléments de sépa-
ration (S0, S1, S2, S3), le couvercle (2) et/ou la paroi
externe de la poubelle (1).

10. Poubelle (1) selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce qu'elle comprend un
couvercle (2) équipé d'un dispositif de protection
évitant le pincement des doigts, notamment un ren-
fort en mousse sur le bord inférieur du couvercle (2).

7 8



EP 1 440 917 A1

6



EP 1 440 917 A1

7



EP 1 440 917 A1

8



EP 1 440 917 A1

9



EP 1 440 917 A1

10



EP 1 440 917 A1

11


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

